
Direction régionale de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt
Direction départementale de la protection des populations des Bouches-du-Rhône
Service d’inspection vétérinaire et phytosanitaire aux frontières

ANNEXE 2
AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Référence dossier : DRAAF-2025-002

Mesurage des gaz résiduels présents dans les conteneurs maritimes 
et les remorques avant leur ouverture 

pour contrôle sanitaire ou phytosanitaire 
aux postes de contrôle frontaliers (PCF) 

de Marseille-Port et de Marseille-Fos 
par le Service d’inspection vétérinaire et phytosanitaire aux 

frontières (SIVEP)

CADRE DE REPONSE

Nom du candidat1  

Adresse  

Contact  

Téléphone  

Mail  

1 En cas de candidature en groupement, un seul CRT est requis.
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CONSIGNES

 
Le rôle du cadre de réponse est de pouvoir évaluer la valeur technique de l’offre du candidat.
L’offre du candidat devra suivre le plan décrit  ci-après.  Il  devra développer dans chaque 
partie et éventuelle sous-partie les éléments souhaités.  Tout autre élément développé ne 
sera pas pris en compte.
Les candidats ne sont pas autorisés à faire des renvois à des annexes éventuelles sauf si cela 
est expressément autorisé 

Le cadre de réponse est un document obligatoire. Toute offre ne se présentant pas sous 
cette forme sera déclarée irrégulière. 
 
L’offre du candidat ne devra pas excéder la limite de 20 pages. La page de garde, la page 
« Consignes » et le sommaire ne sont pas comptabilisés. Toute page au-delà de la limite fixée 
ne sera pas prise en compte. 
La police utilisée doit être la suivante : Arial de taille 10. 

-------------------------------------

Résumé de la proposition 
Le candidat présentera dans cette partie un résumé, éventuellement avec un ou plusieurs 
schémas,  des principaux aspects de sa proposition et de ce qui  en fait  sa spécificité.  Le 
candidat présentera également les  certifications ou les accréditations dont il  dispose. Des 
informations/références sur les partenaires auxquels il  fournit déjà ce type de prestations 
sont également attendues. 

I. Organisation proposée pour assurer la prestation de mesurage des gaz en conteneur 
(Critère 1     : pondération = 25 %)  

Le candidat présentera précisément l’organisation mise en place permettant de coordonner 
l’ensemble du dispositif. Pour cela, il conviendra de présenter puis d’expliquer la pertinence 
et/ou la qualité de chacun des éléments suivants : 

- localisation du prestataire et intégration au contexte portuaire spécifique à chaque PCF,
-  moyens humains (dont qualifications professionnels  des agents chargés des mesures)  et 
matériel mis en place pour respecter les délais,
- caractéristiques de l’appareillage de mesure et modalités de maintenance.

II. Méthodologie proposée pour mesurer les gaz en conteneur (Critère 2     : pondération =   
25 %)

Le candidat décrira précisément les étapes permettant de respecter les modalités techniques 
de mesurage des gaz. Pour cela, il  conviendra de présenter puis d’expliquer la pertinence 
et/ou la qualité de chacun des éléments suivants :
- les protocoles de mesure mis en place pour respecter les règles de mesurage,
- la procédure de secours en cas de panne de l’appareil de mesure utilisé, 

DRAAF-2025-002 Cadre de Réponse Technique (CRT) 2



- la  confrontation des  résultats  de mesure  à  des  étalons  et  la  méthodologie  permettant 
d’identifier les faux positifs ou les faux négatifs,
- le système de management de la qualité mis en place pour ce marché. 

III. Coordination entre l’acheteur et le titulaire (Critère 3     : pondération = 5 %)  
Le candidat présentera la coordination qu’il envisage de mettre en place pour :

- Transmettre les rapports de mesure : précision du cas où le résultat de la mesure est 
positif et le cas où le résultat est négatif (joindre un modèle de rapport de mesure – 
article 4.4 du CCTP), 

- Transmettre et sauvegarder l’ensemble des données mesurées (joindre un modèle de 
format de l’ensemble des données mesurées sous format type tableur – article 13 du 
CCTP), les comptes-rendus des délais d’intervention (joindre un modèle de format de 
compte-rendu, respect des délais d’interventions – article 3 du CCTP). 

TOTAL : 55 %

(Critère financier : 45 %)
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